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NOTES

1 La Recommandation M.650 de l'UIT-T a été publiée dans le fascicule IV.1 du Livre Bleu.  Ce fichier est un
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin).

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de
télécommunication ou une exploitation reconnue.
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Recommandation M.650
Fascicule IV.1 - Rec. M.650

MESURES  PÉRIODIQUES  À  EFFECTUER  EN  LIGNE  SUR  LES  RÉPÉTEURS
DES  CIRCUITS  OU  SECTIONS  DE  CIRCUITS  À  FRÉQUENCES  VOCALES

En plus des mesures périodiques effectuées sur le circuit entier, entre ses extrémités, il y a lieu, dans le cas de
circuits à fréquences vocales, de procéder à des mesures périodiques pour la maintenance des équipements tout le long
de la ligne, c'est-à-dire pour la maintenance des répéteurs.

Ces mesures périodiques sont:

– des mesures de gain de répéteurs (dans le cas où il n'y a pas de contre-réaction ou une contre-réaction très
faible);

– des mesures de niveau relatif à la sortie des répéteurs (à l'occasion des mesures d'équivalent sur le circuit
entier, dans les stations frontières et dans les autres stations où cela serait jugé nécessaire);

– des mesures de stabilité du circuit et de détermination de points d'amorçage dans le cas de répéteurs à
deux fils.

La mesure de la stabilité se déduit immédiatement de la définition de la stabilité σ du circuit considéré, à
savoir:

σ  =  q  –  (q1  +  q2)/2

q étant la moyenne des équivalents nominaux du circuit relatifs à chacun des deux sens de transmission lorsque ce circuit
est dans les conditions normales d'exploitation, et q1 et q2 étant les équivalents d'amorçage mesurés pour les deux sens de
transmission, respectivement.

Pour mesurer ces équivalents d'amorçage dans le cas d'un circuit à deux fils, on provoque tout d'abord un début
de sifflement (amorçage d'oscillations) en augmentant plot à plot et simultanément, pour les deux sens de transmission,
les gains d'un ou de plusieurs répéteurs (de préférence ceux qui se trouvent au milieu du circuit, parce qu'ils sont en
général dans l'état le plus critique au point de vue de l'amorçage des oscillations). Cela fait, sans toucher au réglage des
répéteurs auquel on a été ainsi conduit, on supprime la transmission dans le sens «retour» et on mesure l'équivalent
à 1020 Hz du circuit pour le sens «aller»: c'est l'équivalent d'amorçage q1 précité. On supprime alors la transmission dans
le sens «aller» et on mesure l'équivalent à 1020 Hz du circuit pour le sens «retour»: c'est l'équivalent d'amorçage q2

précité.

Dans le cas où le circuit est composé de sections à deux fils et de sections à quatre fils, ou de sections à
courants porteurs, la méthode de mesure donnée pour les circuits à deux fils est valable.

La stabilité devrait être déterminée lorsque les extrémités du circuit sont isolées; dans le cas où il existe des
relais à haute impédance restant en dérivation permanente sur le circuit pendant la conversation, ces relais peuvent
subsister pendant les essais de stabilité.
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